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QUELQUES INFORMATIONS UTILES A LA CONSTITUTION DE VOTRE DOSSIER ADMINISTRATIF ET MEDICAL 
 

Afin de vous présenter au concours, vous devez avoir impérativement 3 ans de permis révolu au moment de l'entrée en 
formation (ou 2 ans dans le cadre d'une conduite accompagnée), être à jour de vos vaccinations, avoir fait compléter 
l’ensemble des documents médicaux et, enfin, avoir suivi votre stage de découverte de 70h (soit 2 semaines, 
impérativement).  
  
Dans un premier temps, vous devez prendre rendez-vous avec un médecin agréé PREFECTURE (rechercher sur internet 
la liste des médecins agréés PREFECTURE de votre région) et passer une visite médicale avec celui-ci. Il vous complètera 
un feuillet CERFA (n°14880*02) en indiquant si vous êtes apte ou non à conduire des ambulances (voir avec lui au moment 
de la prise de rendez-vous s’il fournit le feuillet ou si vous devez le télécharger sur internet).  
Si vous êtes apte, vous devrez ensuite déposer avec ce CERFA un dossier de demande d’attestation préfectorale auprès 
de la Préfecture ou Sous-Préfecture. Reportez-vous à la procédure d’obtention jointe au dossier, qui vous indique la marche 
à suivre pour la Gironde. Pour les autres départements, vous devrez vous rapprocher de votre Préfecture ou Sous-
Préfecture. Dans tous les cas, cette demande doit être effectuée en fonction de votre lieu d’habitation.  
 
La copie du feuillet CERFA remis par le médecin sera à nous transmettre dans un premier temps puis la copie de 
l'attestation dès que la Préfecture vous l’aura délivrée. Vous devrez conserver l’original. 
  
Vous trouverez dans le dossier d’inscription un certificat de non contre-indication : vous devrez prendre rendez-vous 
avec un médecin agréé ARS - (rechercher sur le site internet de l’A.R.S. [Agence Régionale de la Santé] la liste des 
médecins agréés de votre région). 
 

Afin de tout effectuer lors d'une seule et même consultation, vous pouvez trouver un médecin qui a les deux 
agréments et donc qui apparaisse à la fois sur la liste ARS et sur la liste PREFECTURE.  

Vous ne paierez qu'une seule consultation (attention, non remboursée par la CPAM) 
 
Le dossier médical doit être également à jour. Voici quelques précisions :  
  
- la fiche médicale jointe au dossier d’inscription est à faire compléter par le médecin de votre choix (pensez à amener votre 
carnet de santé) 
 
- Vous devrez voir avec votre médecin si vous avez déjà été vacciné(e) contre l'hépatite B. Si ce n'est pas le cas, vous 
allez entamer la procédure (une première injection, une deuxième un mois après et une troisième cinq mois après). Il existe 
également une procédure accélérée mais le choix du parcours est laissé à l’appréciation du médecin. Pour suivre la 
formation, il faut que vous ayez reçu au moins les deux premières injections et que vous ayez fait ensuite, après ces deux 
injections, une prise de sang qui indique votre immunisation. Si votre sérologie (résultat de la prise de sang à nous 
transmettre) s'avérait négative ou inférieure à 10 (ligne "anticorps antiHbs" ou « AC antiHbs »), votre médecin devra vous 
établir une attestation spécifiant impérativement la phrase suivante : "Monsieur ou Madame XXXXXX est apte à suivre la 
formation et exercer la profession d’ambulancier malgré une sérologie négative / inférieure à 10 (rayer la mention inutile)". 
A noter que si vous avez déjà été vacciné(e), la prise de sang devra être effectuée directement. La procédure en fonction 
du résultat reste la même et le médecin jugera de la nécessité d’un rappel ou non.  
 
- une radio pulmonaire est à effectuer : nous adresser la copie du compte rendu (et non la radio) 
 
 
L’attestation de droit au régime social, dans le cas où vous dépendez de la Sécurité Sociale, sera à télécharger sur 
votre compte AMELI.FR si vous en possédez un ou à retirer sur une borne C.P.A.M. avec votre carte VITALE. Il s’agit d’un 
feuillet avec un tableau récapitulant vos droits. Les dates indiquées sur ce tableau doivent couvrir la période de formation. 
Vous pouvez dépendre d’un autre organisme tel que le R.S.I. par exemple : une attestation sera à nous fournir également. 
 
L’attestation de RESPONSABILITE CIVILE est à demander à votre assureur. Très généralement, elle est liée à votre 
contrat HABITATION. Si vous êtes hébergé(e), la personne qui vous loge doit établir une attestation sur l’honneur et fournir 
sa propre responsabilité civile. Vous devrez également nous fournir un justificatif de domicile à votre nom rattaché à cette 
adresse (facture téléphone par exemple).  

 


